
La vente TP à un ayant droit



Vente TP à un ayant droit (1)

IL EST IMPERATIF pour faire du TP pour un ayant 
droit, que la fiche de l’adhérent soit créée dans 

votre base.votre base.

La création d’un ayant par la carte Sésam Vitale, 
crée la fiche de l’adhérent.



Vente TP à un ayant droit (2)

1) Cliquez sur ce 
lien pour rechercher 
la fiche de l’assuré

1a) Cliquez sur ce 
lien pour rechercher 
la fiche de l’assuré



Vente TP à un ayant droit (2)

2) Utilisez la zone 
de filtre pour 
recherche l’assuré

4) Validez votre choix

3) Sélectionnez l’assuré

5) Répondez « oui » à 
la question posée



Vente TP à un ayant droit (3)

Onglet régimes, d’un ayant droit
Onglet régimes, d’un assuré avec 
des ayants-droits


